
Importation temporaire en franchise
Certains articles qui ne sont pas importés pour la
vente, ou qui le sont pour vente moyennant approba-
tion, peuvent entrer aux États-Unis en franchise sur
versement d'un cautionnement. Généralement, le mon-
tant du cautionnement représente le double de la
valeur estimée des droits.
Dans la plupart des cas, ces articles doivent être ré-
exportés dans l'année qui suit leur importation. Sur
demande au directeur de district ou de poste de
douane, il est possible de faire prolonger cette
Période pour une durée de trois ans, compte tenu de
la première année.
Ces articles comprennent notamment:
- les articles servant aux réparations, aux modifica-

tions et à la transformation (mais non à la
fabrication);
les modèles de vêtements féminins fabriqués par
les manufacturiers;

- les articles servant de modèles aux illustrateurs et
aux photographes aux fins d'illustration seulement;

- les échantillons de commande;
les articles servant à l'examen et à la reproduction
(à l'exception des clichés de photogravures servant
aux mêmes fins);

- les films publicitaires;
les articles servant à des tests, des expériences et
des examens (on peut Inclure dans cette catégorie
les plans, les devis, les dessins, les bleus ou les
photographies utilisés dans le cadre d'études ou
d'expériences); dans ces cas, on doit produire
comme preuve satisfaisante de destruction au
cours des tests, une attestation de destruction per-
tinente, qui dégagera l'importateur de la nécessité
de réexporter le produit en question;

- les automobiles, motocyclettes, bicyclettes, avions,
dirigeables, ballons, bateaux, outriggers et autres
véhicules semblables, ainsi que le matériel qui s'y
rapporte, utilisés par les non-résidents aux fins de
participation à des courses ou à toute autre
épreuve déterminée;

- les locomotives et le matériel de chemin de fer
servant à dégager les obstacles, à combattre les
incendies ou à faire les réparations d'urgence sur
les voies ferrées aux États-Unis;

- les contenants de gaz compressé et autres conte-


